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Dos  sier :  Être enfant/ado  les  cent pen  dant la guerre

Écrire sur la guerre n’est jamais simple. Docu  ment his  to  rique, témoi  gnage, roman, etc. : lors -
qu’on raconte la guerre, on est face à une dia  lec  tique ambi  guë ; on met en scène une réa  lité tou -
jours insai  sissable, qui risque d’englou  tir le sujet quand elle est trop proche ou de se déro  ber sous 
l’illu  sion rétros  pec  tive et d’émou  vants sté  réo  types tra  giques quand elle est plus éloi  gnée.

An   ne Larue, commen  tant l’ABC de la guerre de Bertolt Brecht, affirme avec le dra  ma  turge alle -
mand « que mon  trer la guerre, ce ne peut être qu’en mon  trer des images par  tielles et mor  ce  lées, 
ano  nymes et par  ti  cu  lières à la fois ; que la guerre est impos  sible à embras  ser d’un seul regard 
qui l’englo  be  rait ; qu’elle ne tient pas ou plus dans le champ du regard. Dans cette guerre [celle 
de l’ABC de Brecht, très for  te  ment mar  qué par la Seconde Guerre mon  diale], il n’y a pas d’intrigue 
géné  rale, pas de héros, pas d’unité de temps ou de lieu1 ».

De tels pro  pos s’avèrent par  ti  cu  liè  re  ment per  ti  nents au regard du cor  pus que nous nous 
sommes impar  tis : la Seconde Guerre mon  diale, incom  men  su  rable tra  gé  die humaine, est impos -
sible à raconter d’une traite. Imman  qua  ble  ment son récit s’émiette en tra  gé  dies indi  vi  duelles, 
réelles comme celles d’An   ne Frank, de Guy Môquet, des enfants du Vél’ d’Hiv’, ou réa  listes comme 
celle de Sarah, figure emblé  ma  tique des enfants pré  ci  tés. Para  doxa  le  ment, il semble qu’on ne 
puisse mettre la guerre en récit qu’en met  tant en des  tin, de manière peut-   être arbi  traire mais 
néces  saire, des indi  vi  dua  li  tés aux vies déchi  rées, des lam  beaux humains que l’on porte en 
fanions parce qu’ils repré  sentent les figures archétypales qui per  mettent le sou  ve  nir de la foule 
des vic  times ano  nymes2 et qu’ils sous-   tendent le devoir de mémoire qui est le nôtre.

1. An   ne Larue, À la guerre comme au théâtre, Édi  tions du temps, 2000, p. 12.
2. Serge Klarsfeld, dans Le Mémo  rial de la dépor  ta  tion des Juifs de France (Klarsfeld, 1978, voir aussi ses addi  tifs) 

a cepen  dant recensé, convoi par convoi, les noms, pré  noms, dates et lieux de nais  sance des dépor  tés de France, pour 
lever, autant que faire se peut, ce ter  rible ano  ny  mat.
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Entre les figures de notre cor  pus, pour  tant, que d’écarts : outre la dis  tinction déjà men  tion -
née entre per  sonnes réelles et per  son  nages réa  listes, il serait trom  peur de les asso  cier der  rière 
une unité géo  gra  phique (les Pays-   Bas ne sont pas la France), une unité d’action (l’hor  reur des 
trai  te  ments infli  gés aux Juifs ne relève pas de la même hor  reur que celle des trai  te  ments subis 
par les Résis  tants), une unité d’âge (les pro  blé  ma  tiques de l’ado  les  cence ne sont déjà plus tout 
à fait celles de l’enfance). Voilà, cepen  dant, ces figures réunies par une époque ter  rible et par un 
« supra oppres  seur » commun, le régime nazi et ses col  la  bo  ra  teurs. Les voilà réunies encore 
parce que toutes ces figures de jeunes êtres ren  voient à ceux qui vivent la guerre sans l’avoir 
décidée et en sont pour  tant au centre.

Ce dos  sier se pro  pose de pla  cer l’enjeu du récit de guerre en regard d’une réflexion sur l’enfant 
et l’ado  les  cent afin de sus  ci  ter l’inté  rêt des élèves pour cette période cru  ciale de notre his  toire 
en pro  vo  quant chez eux cer  tains échos.

Méthode de tra  vail
L’étude du thème pro  posé dans ce dos  sier est loin d’être simple, de même que la lec  ture des œuvres qui l’accom  pagnent 
et le res  serrent autour d’une réflexion sur les mino  ri  tés enfan  tines et ado  les  centes oppri  mées pen  dant la Seconde Guerre 
mon  diale. Après une pré  sen  ta  tion des œuvres, il semble impé  ra  tif de sou  le  ver avec les élèves les dif  fi  cultés inhé  rentes aux 
enjeux du thème, c’est-    à-dire redé  fi  nir l’idée de guerre pré  sente dans le cor  pus et bien dis  tin  guer les pro  blé  ma  tiques de 
l’enfance de celles de l’ado  les  cence dans la guerre, en y asso  ciant des réfé  rences aux livres que les élèves auront déjà décou -
verts seuls, au moins pour par  tie.

Il s’agit de créer des pierres de touche qui per  met  tront de comprendre la manière dont l’His  toire s’écrit et dont on la reçoit, 
notam  ment quand on est ado  les  cent. Ques  tions plus vastes et prop  re  ment lit  té  raires, que nous abor  de  rons en fin de par -
cours et qui, d’un point de vue péda  go  gique, per  met  tront aux élèves d’éva  cuer, sans se sen  tir cou  pables, ce qu’ils auront pu 
res  sen  tir au fil de leurs lec  tures.

Pour faci  li  ter le tra  vail de l’ensei  gnant, nous avons inséré in fine des pro  po  si  tions biblio  gra  phiques et filmographiques, 
ainsi qu’une chro  no  logie des évé  ne  ments prin  ci  paux de la Seconde Guerre mon  diale, insis  tant notam  ment sur la Shoah1 et 
sur la Résis  tance en France.

Niveau conseillé : Troi  sième
 « Être1enfant/ado  les  cent pen  dant la guerre » peut faire l’objet d’une séquence des  ti  née à des 
élèves de Troi  sième dans la perspec  tive de l’étude du récit et du témoi  gnage his  to  rique, ainsi 
que des registres tra  gique et pathé  tique.

Au vu de la diver  sité des œuvres du cor  pus, et en lien avec le cours d’histoire-   géographie, il 
semble par  ti  cu  liè  re  ment inté  res  sant de faire le point avec les élèves sur la manière dont l’His  toire 
peut être racontée : en l’occur  rence, par le tru  che  ment d’une enquête his  to  rique, d’un roman 
construit comme une enquête, d’une bio  gra  phie à laquelle se mêlent des élé  ments auto  bio  gra -
phiques et, enfi n, d’un jour  nal intime.

1. Il semble impor  tant de bien dis  tin  guer les termes de « shoah » et d’« holo  causte », abu  si  ve  ment employés 
comme des syno  nymes. « Shoah » est un mot hébreu qui signi  fi e « catas  trophe » et qui s’est spé  cia  lisé : il ren  voie à 
l’exter  mi  na  tion par l’Allemagne nazie et les régimes col  la  bo  ra  tion  nistes des trois quarts des Juifs d’Europe pen  dant 
la Seconde Guerre mon  diale – ce qui repré  sente entre 5 et 6 mil  lions de vic  times. « Holo  causte » désigne, dans le 
judaïsme, un sacri  fi ce reli  gieux fait volon  tai  re  ment par la commu  nauté des croyants juifs – ce qui n’est évi  dem  ment 
pas le cas ici.
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Le Jour  nal d’An   ne Frank consti  tue pro  ba  ble  ment l’un des témoi  gnages les plus connus sur1la 
Shoah. Comme cha  cun sait, il s’agit du jour  nal qu’une ado  les  cente d’Amsterdam, An   ne, âgée 
de treize ans, entre  prend d’écrire le jour de son anni  ver  saire, le 12 juin 1942. Quelques se-
maines après cette date, elle est obli  gée de se cacher avec ses parents et sa sœur Margot pour 
échap  per aux mesures anti  sé  mites de plus en plus contrai  gnantes et aux rafl es de plus en plus fré -
quentes, depuis que les Pays-   Bas ont été enva  his par les Nazis et col  la  borent avec eux. Dans cette 
cachette, « l’Annexe », que la famille Frank par  tage avec une autre famille, les Van Pels (Van 
Daan dans Le Jour  nal), et Fritz Pfeffer (Albert Dussel dans Le Jour  nal), An   ne tient son jour  nal 
quasi quo  ti  dien  ne  ment pen  dant un peu plus de deux ans. L’écri  ture en est bru  ta  le  ment sus  pen -
due le 1er août 1944, du fait de l’arres  ta  tion des membres de l’Annexe sur dénon  cia  tion le 4 août 
1944. Tous sont dépor  tés dans des camps ; seul Otto Frank sur  vit, en per  pé  tuant la mémoire de 
sa fi lle à tra  vers la publi  ca  tion du Jour  nal 2, retrouvé et conservé par Miep Gies, l’un des « anges 
gar  diens » de l’Annexe.

Celui-   ci est un pré  cieux témoi  gnage sur les condi  tions de vie des Juifs pen  dant la période de 
l’anti  sé  mitisme le plus féroce aux Pays-   Bas : An   ne détaille pré  ci  sé  ment les inter  dits qui étaient 
les leurs avant d’arri  ver à l’Annexe au début du Jour  nal, la manière dont elle a dû s’accou  tu  mer 
à vivre à l’inté  rieur de la cachette, en recluse silen  cieuse, cou  pée du monde et devant se faire 
oublier par lui. L’ado  les  cente raconte aussi ce qu’elle sait de l’exté  rieur grâce à la radio anglaise, 
et notam  ment de ce que les Nazis font subir aux Juifs – et elle en sait beau  coup. Le ven  dredi 
9 octobre 1942, elle s’inter  roge sur le sort fait aux Juifs dans les camps de l’Est, elle affi rme 
qu’« il est presque impos  sible de fuir, [parce que] les gens du camp sont tous mar  qués par leurs 
têtes rasées et pour beau  coup aussi par leur phy  sique juif », elle sup  pose que « la plu  part se font 
mas  sa  crer. La radio anglaise parle d’asphyxie par les gaz ; c’est peut-   être la méthode d’éli  mi  na -
tion la plus rapide » (p. 57). Le jeudi 3 février 1944, An   ne rap  porte ainsi une dis  cus  sion de Jan 
et des membres de l’Annexe où elle fait état du fait qu’« en Pologne et en Russie, on n’hésite pas 
à tuer et à gazer des mil  lions de per  sonnes inof  fen  sives » (p. 177).

Ce Jour  nal repré  sente aussi, pour l’ado  les  cente qu’elle était, un espace de liberté, pro  ba  ble -
ment le seul, pen  dant ces deux ans d’en   ferme  ment, tant était grande la pro  mis  cuité des habi  tants 
de l’Annexe : il s’agit à la fois d’un exu  toire pour sa « révolte » ado  les  cente, d’une manière de 
l’expri  mer, de la tra  duire, de l’appri  voi  ser, et d’une échap  pa  toire, d’un moyen de dire ses rêves, 
ses dési  rs, de se pro  je  ter dans un futur qu’elle juge elle-   même impro  bable. À cela s’ajoutent des 
réfl exions plus abs  traites qui témoignent de la matu  rité intel  lec  tuelle de la jeune fi lle. En défi   ni -
tive donc, Le Jour  nal d’An   ne Frank s’avère aussi un condensé bouillon  nant de la pen  sée ado  les -
cente « car en écri  vant [elle] peut tout consi  gner, [ses] pen  sées, [ses] idéaux et les fruits de [son] 
ima  gi  na  tion » (p. 241).

Elle3s’appe  lait Sarah, de Tatiana de Rosnay, est un roman récent (2006) qui ren  contre un franc 
suc  cès auprès du jeune public. Il met en scène une jour  na  liste amé  ri  caine, Julia Jarmond, char -
gée de cou  vrir la commé  mo  ra  tion du 60e anni  ver  saire de la rafl e du Vélo  drome d’Hiver de juillet 
1942. Lors de cette rafl e, les poli  ciers fran  çais, non contents d’arrê  ter les hommes juifs d’ori  gine 
étran  gère, comme l’ordon  naient les direc  tives nazies, ont arrêté pêle-   mêle tous les membres de 
la commu  nauté juive qu’ils ont pu trou  ver dans Paris et sa proche ban  lieue, soit essen  tiel  le  ment 
des femmes et des enfants – beau  coup d’hommes, aver  tis, s’étaient cachés sans soup  çon  ner 
qu’on s’en pren  drait à leur famille4.

1. L’ana  lyse pré  cise du Jour  nal d’An   ne Frank est pro  po  sée par Geneviève Dewulf-   Allène dans une étude 
publiée sur le site du Livre de Poche. – Pour mémoire, un télé  fi lm illus  trant Le Jour  nal d’An   ne Frank de Jone Jones 
(France/Grande-   Bretagne, 2008) a été retrans  mis sur France 2 le 7 octobre 2008, suivi d’un docu  men  taire, An   ne 
Frank : le jour  nal d’après de Christophe Weber et Laurent Portes (France, 2008) sur les condi  tions d’écri  ture, de 
publi  ca  tion et de dif  fu  sion du Jour  nal.

2. Pour la genèse du Jour  nal d’An   ne Frank et les pro  blèmes liés à son édi  tion, je ren  voie à la post  face de l’édi  tion 
du Livre de Poche d’Isabelle Rosselin-   Bobulesco (p.  345-350).

3. Un site existe à pro  pos du roman : http ://ellesappelaitsarah.over-   blog.com. L’auteur fait des inter  ven  tions 
en milieu sco  laire.

4. D’après Éric Con   an, « le bilan fi nal [des deux jours de la rafl e, 16 et 17 juillet 1942] fera état de 13152 arres -
ta  tions : 3118 hommes, 5919 femmes et 4115 enfants » (Sans oublier les enfants, p. 24).
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Depuis ce point de vue d’étran  gère, qui est celui de l’igno  rance à l’égard de ce sinistre épi -
sode de l’His  toire de France, le lec  teur est conduit à (re)décou  vrir le cal  vaire des familles juives 
qui furent arrê  tées, conduites et enfer  mées au Vél’ d’Hiv’, puis dans les camps de Pithi  viers 
et Beaune-    la-Rolande pour être fi na  le  ment dépor  tées à Auschwitz via Drancy. Julia Jarmond 
s’attache en par  ti  cu  lier au sou  ve  nir d’une petite fi lle, Sarah, échap  pée d’un des camps du Loiret. 
Dans cette tra  jec  toire quasi œdi  pienne, la jour  na  liste reconsti  tue, envers et contre tout, l’his -
toire de la fi llette qui se mêle à la sienne. L’intri  ca  tion des deux vies, dis  tantes de soixante ans, 
est mar  quée dans la chair même du texte, jus  qu’à la moi  tié du livre (p. 235), par l’alter  nance 
de cha  pitres en ita  lique consa  crés à l’his  toire de Sarah, racontés par un nar  ra  teur exté  rieur aux 
faits (Julia peut-   être), et de cha  pitres en romain consa  crés à la vie de Julia, racontés à la pre  mière 
per  sonne.

Le des  tin de Sarah est un des  tin prop  re  ment tra  gique. Le récit qui lui est consa  cré débute de 
manière très abrupte par l’arres  ta  tion fami  liale : le 16 juillet 1942, à l’aube, la police fran  çaise 
fait irrup  tion dans l’appar  te  ment des parents de Sarah, situé dans le Marais, quar  tier de Paris où 
la commu  nauté juive est his  to  ri  que  ment très repré  sen  tée. La fi llette de dix ans enferme son petit 
frère, pani  qué à l’idée de quit  ter l’appar  te  ment, dans un pla  card secret ; elle est per  sua  dée qu’elle 
pourra rapi  de  ment venir l’en déli  vrer ou que son père, alors caché, le fera à sa place. Mais elle 
est emme  née avec sa mère sous les regards moqueurs ou atter  rés des voi  sins et, bien  tôt, rejointe 
par son père. Les poli  ciers les convoient jus  qu’au Vélo  drome d’Hiver, où elle assiste à la décons-
truction, l’animalisation pro  gres  sive de tous les cap  tifs. De là, la petite fi lle, comme les 4 000 
enfants rafl és ce jour-   là, est ensuite conduite dans l’un des camps du Loiret. Très vite sépa  rée de 
ses parents dépor  tés à Auschwitz, elle réus  sit à sur  vivre à des condi  tions de vie innom  mables, 
obsé  dée par l’idée qu’il lui faut déli  vrer son petit frère. Elle par  vient à s’enfuir avec une autre 
fi llette, Rachel. Toutes deux sont fi na  le  ment recueillies par un vieux couple. Rachel, malade, 
est dénon  cée par le méde  cin venu la soi  gner et arrê  tée. Sarah, quant à elle, obtient l’appui sans 
condi  tion de ses bien  fai  teurs, qui l’accom  pagnent à Paris où, comme un zom  bie, « inca  pable de 
dire un mot », elle retrouve son appar  te  ment et le cadavre du petit frère, mort de faim, dans le 
pla  card (p.  232-235) : « Au fond de la cachette, elle aper  çut un petit corps immo  bile et recro -
que  villé, puis le visage chéri, bleui, méconnais  sable » (p. 235).

Ici s’arrête l’his  toire consa  crée à Sarah, sur ce « cadavre dans le pla  card », cet autre nom du 
secret fami  lial. Or c’est ce secret, ter  rible, que par  tagent les deux familles, celle de Sarah et celle, 
par alliance, de Julia Jarmond. Au début du roman, la jour  na  liste amé  ri  caine et son mari, un 
archi  tecte fran  çais, rénovent l’appar  te  ment de la grand-   mère de celui-   ci pour pou  voir y emmé  na -
ger. Cet appar  te  ment est aussi celui de la tra  gé  die de Sarah, dont la grand-   mère et le père du mari 
de Julia ont, au retour de la petite fi lle, été acteurs invo  lon  taires et témoins impuis  sants : on leur 
avait loué un appar  te  ment inoc  cupé dont ils ne savaient pas qu’il était celui d’une famille juive 
rafl ée et, de ce pla  card dis  si  mulé, l’odeur de la mort n’était pas par  ve  nue jus  qu’à eux. Le jeu des 
sym  boles est par  ti  cu  liè  re  ment fort ici, puisque igno  rer l’odeur équi  vaut à igno  rer le sort qui est 
fait aux Juifs à l’époque et que la décou  vrir revient à s’enfer  mer soi-   même dans l’irré  pa  rable (il 
est déjà trop tard) et, par rico  chet, dans la culpa  bi  lité (on n’a rien fait pour empê  cher « ça », la 
mort du petit frère et la Shoah). « Je l’entends encore hur  ler […]. Je ne pour  rai jamais oublier. 
Jamais. » Ainsi débute la scène de l’aveu du beau-   père de Julia à sa bru, lors  qu’il prend le relais 
du récit consa  cré à Sarah pour en raconter une par  tie de l’épi  logue (p.  236-243). Voilà qui en 
dit long aussi sur le trau  ma  tisme indé  lé  bile des témoins de la Shoah (le beau-   père de Julia avait 
12 ans à l’époque des faits).

L’enquête de Julia ne s’arrête cepen  dant pas à ce qu’elle apprend : il lui faut dire, trans  mettre, 
dévoi  ler. Il y a dans ce per  son  nage un véri  table ethos de jour  na  liste, un dés  ir de savoir et de 
faire savoir, de bri  ser les tabous. Aussi lève-    t-elle ce ter  rible secret non seule  ment dans sa pro-
pre famille, en pre  nant le risque de se voir aban  don  née par les siens alors qu’elle est enceinte 
(p.  370-375), mais dans la famille que Sarah s’est reconstruite outre-   Atlantique. Sarah est 
morte ; elle a laissé un fi ls qui ignore tout du passé soi  gneu  se  ment caché de sa mère, de ses ori -
gines juives à la mort de ce petit frère que la fi llette a vécue comme un fra  tri  cide et dont elle a 
porté le poids jus  qu’à la fi n de sa vie, jus  qu’à son pro  bable sui  cide. Julia, non sans mal, met au 
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jour, pour ce fi ls igno  rant, le secret de sa nais  sance : elle affronte d’abord le déni (p.  336-339), 
puis la volonté de savoir (p.  362-369).

Le roman de Tatiana de Rosnay per  met au lec  teur d’appré  hen  der un mor  ceau sombre et long -
temps occulté de l’His  toire, en l’huma  ni  sant puisque l’auteur fabrique son récit autour d’une 
des  ti  née, de la construc  tion – ou plu  tôt de la des  truc  tion – d’une iden  tité indi  vi  duelle, celle du 
per  son  nage fi c  tif de Sarah, aux prises avec cette par  tie de l’His  toire. Il montre aussi la conti  nuité 
tem  po  relle, les réper  cus  sions inces  santes de l’His  toire dans la vie de cha  cun, indé  pen  dam  ment 
de toute vel  léité de l’occulter : de manière mani  feste ou latente, le secret de famille tou  jours 
resur  git1. Il sou  lève, enfi n, une inter  ro  ga  tion sur le devoir de mémoire : l’oubli s’avère à la fois 
vital et impos  sible dans le cas de Sarah ; le savoir devient une néces  sité, vitale elle aussi, dans 
le cas de Julia et de la plu  part des autres per  son  nages du roman – à qui, cepen  dant, la dis  tance 
d’avec les évé  ne  ments est per  mise.

Sans oublier les enfants, d’Éric Con   an, est une enquête his  to  rique sur la rafl e du Vélo  drome 
d’Hiver et sur l’inter  ne  ment de plu  sieurs milliers de Juifs (en par  ti  cu  lier d’enfants) dans les camps 
de Pithi  viers et Beaune-    la-Rolande. Cet ouvrage vient complé  ter le roman de Tatiana de Rosnay.

Le tra  vail d’Éric Con   an est cepen  dant bien dif  fé  rent : il se pré  sente sous la forme d’une chro -
no  logie très pré  cise des camps et mélange témoi  gnages de sur  vi  vants (vic  times, acteurs ou spec  ta -
teurs de l’époque) et extraits d’archives, autant de docu  ments tirés du réel. De plus, le locu  teur, 
qui ne veut pas inter  fé  rer sur les évé  ne  ments, se veut neutre, objec  tif : Éric Con   an ne commente 
pas, il compile. Para  doxa  le  ment, le texte est d’autant plus dur et sa lec  ture par  ti  cu  liè  re  ment dif -
fi   cile. Il n’est donc pas recom  mandé de le faire lire in extenso à toute une classe : nous le citons, 
cepen  dant, abon  dam  ment ici et pro  po  sons des remarques plus détaillées sur l’avant-   propos, 
dans lequel l’auteur expose la manière de tra  vailler de l’his  to  rien en insis  tant sur la néces  sité de 
la « rigueur la plus stricte ».

Guy2Môquet – Une enfance fusillée de Pierre-   Louis Basse est un livre inclas  sable, une sorte de 
« bio  gra  phie auto  bio  gra  phique ». L’auteur combine les sou  ve  nirs fami  liaux de Résis  tance à l’his -
toire de Guy Môquet, les pre  miers étant inti  me  ment liés à la seconde : à l’ins  tar du jeune résis -
tant et pour des rai  sons compa  rables, le grand-   père de Pierre-   Louis Basse a été inter  né au camp 
de Châ  teau  briant, dont il a pu s’échap  per ; quant à la mère de l’auteur, alors ado  les  cente, elle a 
rap  porté aux proches les der  niers mots, les der  nières traces des 27 fusillés du camp. Ce mélange 
des deux « petites his  toires » qui se rejoignent dans la « grande » est sou  li  gné par la pré  sence 
d’un « album de famille » à l’inté  rieur du livre, qui pré  sente des photo  graphies de Guy Môquet 
en regard de celles des parents de Pierre-   Louis Basse, ainsi que des photo  graphies prises dans 
le cadre offi   ciel de commé  mo  ra  tions publiques. Cepen  dant, à tra  vers ses allu  sions auto  bio  gra -
phiques, à tra  vers le sou  ve  nir de ses réac  tions d’ado  les  cent face à la mémoire des siens, l’auteur 
sou  lève une dif  fi   culté, impor  tante pour le présent dos  sier, liée à la récep  tion complexe, par -
fois tein  tée d’incom  pré  hen  sion, d’indif  fé  rence, voire d’exas  pé  ra  tion, du devoir de mémoire des 
anciens chez les ado  les  cents.

Cela étant, l’essen  tiel de l’ouvrage tient à ce qu’il replace dans son contexte la fi gure de Guy 
Môquet, jeune commu  niste du 17e arron  dis  se  ment, arrêté pour un acte de déso  béis  sance civile, 
et qu’il la remette en perspec  tive à l’heure où son « uti  li  sation » ne peut que faire débat… Si Guy 
Môquet est ici pré  senté d’une manière poé  tique comme « un voyou mer  veilleux », un Gavroche 
rimbaldien, cette mythifi cation de l’ado  les  cent va de pair avec un récit bio  gra  phique volon  tai  re -
ment épars, qui revient dans l’ordre du sou  ve  nir et s’essaie à gom  mer la dureté d’une vie brève 

1. À cet égard, deux livres pro  po  sés dans la biblio  gra  phie fi nale, qui lient la ques  tion de la Shoah au tabou fami -
lial, semblent par  ti  cu  liè  re  ment inté  res  sants et très abor  dables par des élèves de Troi  sième : Un secret de Philippe 
Grimbert (auquel Oli  vier Bru  net a consa  cré un dos  sier, dis  po  nible sur le site du Livre de Poche) et Sobibór, de Jean 
Molla, qui aborde le thème du point de vue de la col  la  bo  ra  tion.

2. Le site des iti  né  raires de citoyen  neté pro  posé comme res  sources péda  go  giques par l’Édu  ca  tion natio  nale 
contient un dos  sier assez complet sur Guy Môquet, et notam  ment des textes de poètes comme Aragon ou René 
Char, sur les 27 fusillés du camp de Choiseul (http ://itinerairesdecitoyennete.org/journees/22_oct/).
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et tra  gique. On peut, cepen  dant, reconstruire assez pré  ci  sé  ment la tra  jec  toire de Guy Môquet 
depuis l’arres  ta  tion de son père jus  qu’à son assas  si  nat.

À par  tir de sep  tembre 1939, en effet, la vie de Guy Môquet change : il prend la place du chef 
de famille, Prosper, auprès de sa mère et de son petit frère, Serge, car ce père bien-   aimé, député 
commu  niste du 17e arron  dis  se  ment de Paris, est déchu de ses droits civiques et inter  né à Valence 
avant que de rejoindre le bagne de Maison-   Carrée en Algérie. Si l’ado  les  cent pro  met d’abord de 
suivre assi  dû  ment les cours du lycée Carnot auquel il est ins  crit, s’il pro  fi te de la tri  bune sco  laire 
afi n de défendre avec viru  lence ses cama  rades juifs contre les dis  cours anti  sé  mites de cer  tains 
lycéens, il fi nit par aban  don  ner dou  ce  ment l’école pour la rue.

Il voue à son père une véri  table admi  ra  tion et l’imite en s’enga  geant plus inten  sé  ment en 
poli  tique (il devient d’ailleurs rapi  de  ment chef de sa sec  tion des Jeu  nesses commu  nistes du 
17e arron  dis  se  ment). Entre deux fl irts, avec ses cama  rades, il dis  tri  bue ou jette des « papillons » 
commu  nistes aux pas  sants, acti  vité hau  te  ment illi  cite en  1939-1940… Le 13 octobre 1940, il est 
arrêté sur dénon  cia  tion, des tracts en vers plein les poches. Après un inter  ro  ga  toire mus  clé, Guy 
Môquet rejoint la pri  son de Fresnes, puis celle de la Santé. Il échoue enfi n au camp de Choisel 
à Châ  teau  briant, alors même qu’il aurait dû être mis en liberté sur  veillée dès le 23 jan  vier 1941, 
comme en témoigne l’ordon  nance de la 15e chambre cor  rec  tion  nelle qui l’a acquitté… Il passe 
presque un an dans le camp de Choisel avec d’autres pri  son  niers poli  tiques, et non des moindres 
(Jean-   Pierre Timbaud, entre autres, fusillé le même jour que lui). Pen  dant cette période, il ne 
cesse d’écrire aux siens, essayant par là de main  te  nir une sorte de cohé  sion fami  liale. Mais le 
22 octobre 1941, selon la loi des otages qui veut que tout acte commis contre les Nazis soit puni 
en repré  sailles par la mort d’otages poli  tiques, il est fusillé, à l’ins  tar de 26 autres inter  nés du 
camp de Choisel. Son petit frère Serge meurt de cha  grin, sa mère se tue en voi  ture quinze ans 
plus tard.

Nous sommes face à un tra  gique quasi kafkaïen : l’injus  tice est fl a  grante, mais la jus  tice n’a 
que faire de se contre  dire…

Aucune des lec  tures ici pro  po  sées ne laisse indemne. Il s’agit de faire en sorte que l’émo  tion 
ne vienne par trop entra  ver une réfl exion néces  saire sur la manière dont on peut trans  mettre 
l’ indi  cible, au double sens de ce qui n’est pas dit par les enfants et de ce qui n’est pas avouable et 
qu’il faut pour  tant dire, une réfl exion aussi sur ce que les faits rap  por  tés dans les œuvres disent 
de l’humain uni  ver  sel pris dans cette période si par  ti  cu  lière de la vie et de l’His  toire.

La repré  sen  ta  tion de la guerre 
dans les œuvres du cor  pus

Pro  po  si  tion d’acti  vité
Si la Deuxième Guerre mon  diale semble bien connue des élèves, ils n’en ont sou  vent qu’une vision 
par  cel  laire. Il s’agit donc de gom  mer méconnais  sance et confu  sions en tra  vaillant conjoin  te  ment 
avec le pro  fes  seur d’histoire-   géographie et en fai  sant faire aux élèves des recherches sur la chro  no -
logie des évé  ne  ments. Ces recherches pour  raient concer  ner la France occu  pée et les per  sé  cu  tions 
des Juifs en Europe, notam  ment en Allemagne, aux Pays-   Bas et en France (voir la rubrique 
« Repères his  to  riques » à la fi n du dossier).

La guerre est abor  dée de manière oblique dans notre cor  pus. De guerre clas  sique, de fronts, de 
champs de bataille, d’oppo  si  tion claire entre deux armées, il n’est pas ques  tion direc  te  ment. Cela 
n’existe qu’en arrière-   plan, dans le loin  tain, à tra  vers les commen  taires d’An   ne Frank dans son 
jour  nal à pro  pos de ce qu’elle entend à la radio sur la pro  gres  sion des Alliés, le recul des forces 
nazies, ou lors des bom  bar  de  ments qui effraient régu  liè  re  ment les habi  tants de l’Annexe.

Une guerre obliqueUne guerre oblique



7

La Seconde Guerre mon  diale donne à la notion de guerre de nou  veaux contours : il n’y a, 
dans nos textes, d’armée visible que celle des vain  queurs et de ceux qui col  la  borent avec eux. Ce 
qu’on nous montre, c’est l’enva  his  se  ment après une défaite, quelque chose qui tient plus d’un 
après-   guerre que de la guerre elle-   même, mais que, illu  sion rétros  pec  tive oblige, nous ne pou -
vons lire ainsi, puisque nous connais  sons la fi n des évé  ne  ments, que nous savons la Libé  ra  tion 
des ter  ri  toires occu  pés…

Dans cette perspec  tive, la guerre est par  tout et par  tout elle contraint. Elle réduit la liberté 
jus  qu’au néant, fait écla  ter les struc  tures tra  di  tion  nelles de la nation, de la famille, de la psy  ché 
même, en enfer  mant les civils dans la peur, en res  trei  gnant petit à petit leur « espace vital ».

Les sym  boles de la guerre (et de fait la guerre elle-   même) enva  hissent l’espace public, la ville, par 
exemple. Après le 14 juin 1940, après un exode mas  sif de la popu  la  tion fran  çaise, les uni  formes 
alle  mands pro  li  fèrent dans Paris. « Le 14 donc, à Paris, artilleurs alle  mands, infan  te  rie, voi  tures 
et motos défi lent. Place de Clichy, la célèbre bras  se  rie Le Wepler devient très vite le quar  tier géné -
ral de la gas  tro  no  mie pour les offi   ciers alle  mands. […] Ce sera l’une des tables pré  férées de cet 
homme que le Reich a envoyé comme ambas  sa  deur à Paris : Otto Abetz… […] Der  rière en effet, 
vers l’ave  nue de Clichy qui peut conduire à la porte de Saint-   Ouen, patrouillaient tou  jours des 
poli  ciers fran  çais : à défaut d’être invi  tés à la table des Alle  mands, du moins peuvent-   ils assu  rer 
leur pro  tec  tion1 ! » La popu  la  tion se voit donc dépos  sédée de sa cité, spo  liée de sa polis, de son 
espace public.

En creux, elle doit aussi assu  rer sa sub  sis  tance, lors même que l’ennemi s’offre de pro  digues 
liba  tions : l’effort de guerre commun à tous est sen  sible dans les res tric  tions ali  men  taires des 
civils, que sym  bo  lisent les cartes d’ali  men  ta  tion évo  quées dans toutes les œuvres, parce qu’ils 
sont les vain  cus, les autres les vain  queurs. Ce sont les Juifs évi  dem  ment qui sont accu  sés d’être 
les prin  ci  paux pourvoyeurs du mar  ché noir…

La nation enva  hie, quelle qu’elle soit, ne fait pas front face à l’enva  his  seur nazi. Tout se passe 
comme si, parmi les vain  cus, il en était de plus vain  cus encore. Pour le dire autre  ment, le corps 
étran  ger qui s’est intro  duit dans le pays dis  sout l’unité de la popu  la  tion : une par  tie du peuple 
est stig  mati  sée et sert de bouc émis  saire à la défaite et à la situa  tion dans laquelle se retrouve 
l’ensemble du pays.

En France, à par  tir de sep  tembre 1939, le Parti commu  niste est inter  dit et les commu  nistes 
regar  dés d’un mau  vais œil, au point pour cer  tains d’être arrê  tés, comme Guy Môquet ou son 
père, au point, après la capi  tu  la  tion, de ser  vir d’otages qu’on abat en repré  sailles, comme les 
27 fusillés de Châ  teau  briant.

Les actes les plus frap  pants sont les res tric  tions des liber  tés pour les Juifs, qui valent aussi bien 
pour les Pays-   Bas que pour la France ou tous les autres ter  ri  toires occu  pés par les Nazis puis  qu’ils 
entrent dès leur arri  vée. An   ne les résume ainsi au début du Jour  nal : « À par  tir de mai 1940, c’en 
était fi ni du bon temps, d’abord la guerre, la capi  tu  la  tion, l’entrée des Alle  mands, et nos misères, 
à nous les juifs, ont commencé. Les lois anti   juives se sont suc  cédé sans inter  rup  tion et notre 
liberté de mou  ve  ment fut de plus en plus res treinte. Les juifs doivent por  ter l’étoile jaune ; les 
juifs doivent rendre leurs vélos, les juifs n’ont pas le droit de prendre le tram ; les juifs n’ont pas 
le droit de cir  cu  ler en auto  bus, ni même dans une voi  ture par  ti  cu  lière ; les juifs ne peuvent faire 
leurs courses que de trois heures à cinq heures, les juifs ne peuvent aller que chez un coif  feur juif ; 
les juifs n’ont pas le droit de sor  tir dans la rue de huit heures du soir à six heures du matin ; les 
juifs n’ont pas le droit de fré  quen  ter les théâtres, les ciné  mas et autres lieux de diver  tis  se  ment ; 
les juifs n’ont pas le droit d’aller à la pis  cine, ou de jouer au ten  nis, au hockey ou à d’autres 
sports ; les juifs n’ont pas le droit de faire de l’avi  ron ; les juifs ne peuvent pra  ti  quer aucune sorte 
de sport en public. Les juifs n’ont plus le droit de se tenir dans un jar  din chez eux ou chez des 
amis après huit heures du soir ; les juifs n’ont pas le droit d’entrer chez des chré  tiens ; les juifs 
doivent fré  quen  ter des écoles juives, et ainsi de suite » (p.  15-16).

1. Guy Môquet…, p. 53.
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La guerre, de biais, pha  go  cyte la nation. Le dés  équi  libre des forces adverses s’en voit compli  qué 
et accru : l’ennemi n’est plus clai  re  ment dis  cer  nable, mani  fes  te  ment iden  ti  fi able. Les dénon  cia -
tions, évo  quées dans toutes les œuvres, vont bon train, ainsi que la col  la  bo  ra  tion pas  sive dont 
témoignent les regards de ceux qui n’ont « rien à craindre », Pari  siens apa  thiques ou hos  tiles qui 
observent, par exemple, le pas  sage des familles arra  chées à leurs appar  te  ments après la rafl e du 
Vél’ d’Hiv’ : « La plu  part n’avaient aucune expres  sion. C’étaient des visages sans compas  sion. Ils 
sui  vaient le cor  tège du regard sans dire un mot. […] Un homme se mit à rire en les mon  trant du 
doigt. Il tenait un enfant par la main. L’enfant aussi riait. » (Elle s’appe  lait Sarah, p. 90). Toute la 
popu  la  tion n’est pas complice, tous ne res  tent pas aussi indif  fé  rents au sort des Juifs : il suf  fi t de 
pen  ser aux quatre anges gar  diens de l’Annexe et au couple Dufaure qui sauve et sou  tient Sarah.

Comment faire autre  ment que de se sou  mettre ? « Céder à la force est un acte de néces  sité, 
non de volonté ; c’est tout au plus un acte de pru  dence1 », affi rme Rous  seau. Les civils ne peu-
vent se défendre contre un pou  voir arbi  traire fondé sur la puis  sance phy  sique, en l’occur  rence 
mili  taire et poli  cière, aidée en sous-   main par des adju  vants invi  sibles, « dor  mants ». Comme le 
sou  lignent les œuvres du cor  pus, les mino  ri  tés juives et mar  quées poli  ti  que  ment à gauche2 voient 
peu à peu se res treindre leurs liber  tés dans l’espace public : bien qu’appar  te  nant de plein droit à 
la nation ini  tiale, elles sont dési  gnées comme les enne  mis et trai  tées comme tels, bri  dées, infan -
ti  li  sées der  rière une série d’impé  ra  tifs aux  quels ils doivent se confor  mer pour sur  vivre.

Ces mino  ri  tés, notam  ment la mino  rité juive qui n’a pas la culture de la « gué  rilla » urbaine 
comme peuvent l’avoir les groupes poli  ti  sés, sont accu  lées, contraintes de se replier dans ce qui 
leur reste, l’espace privé pour res  ter – ou tenter de res  ter – en vie.

Ainsi Otto Frank décide-    t-il d’abord de fuir l’Allemagne nazie avec sa famille en 1933 afi n 
d’évi  ter aux siens le sort réservé à la commu  nauté juive. La famille Frank émigre aux Pays-   Bas, 
espé  rant que ce pays reste la terre d’asile qu’il avait été pen  dant la Pre  mière Guerre mon  diale ; 
mais les Pays-   Bas sont enva  his en mai 1940 et capi  tulent, lais  sant toute lati  tude aux Nazis de 
mettre en place les mesures anti   juives qui sous-   tendent leur régime. Il est trop tard pour émi -
grer de nou  veau ; Otto Frank orga  nise sur place la sur  vie de sa famille en créant une cachette, 
« l’Annexe », dans les locaux de son entre  prise qu’il confi e à un prête-   nom : c’est là, dans cette 
cel  lule quasi-   utérine, que vivront les Frank ainsi que les Van Pels et Fritz Pfeffer, jus  qu’à ce que 
même cet espace privé – au point d’en être secret – soit à son tour investi par l’ennemi et vidé 
de ses habi  tants.

Car les enne  mis, les vain  queurs, n’ont plus de limites et enva  hissent même les inté  rieurs. La 
pru  dence, le sang-   froid, la vision à long terme d’Otto Frank sont faits rares : la plu  part des civils 
semblent pris de court et para  ly  sés par la peur, enfer  més en eux, quand pénètre l’ennemi dans 
ce lieu d’inti  mité qu’est la mai  son. En témoigne la ter  rible scène augu  rale de l’arres  ta  tion de la 
famille de Sarah, dans le roman de Tatiana de Rosnay, lors de laquelle la mère « sem  blait vide, 
gla  cée, inca  pable de bou  ger », lors de laquelle « la fi llette n’avait jamais lu autant de peur sur le 
visage de sa mère » (p. 15).

Déchus de leurs liber  tés, dépouillés de leurs biens, les Juifs et les pri  son  niers poli  tiques sont 
concen  trés, comme des parias, dans des camps, lieux qui les isolent du reste de la popu  la  tion. 
Tout ce qu’ils peuvent y vivre, y subir, est dérobé au regard du monde. La loi du plus fort règne. 
La guerre, en tant que confl it oppo  sant deux forces, n’a plus de sens : elle devient exer  cice pur et 
simple de la force des puis  sants sur les autres, désar  més, exer  cice pur et simple de sadisme.

Dans les œuvres du cor  pus, il est essen  tiel  le  ment ques  tion du camp d’inter  ne  ment de pri  son -
niers poli  tiques de Choisel, où les condi  tions de vie semblent à peu près accep  tables, et des camps 
d’inter  ne  ment juif du Vél’ d’Hiv’, Beaune-    la-Rolande, Pithi  viers et Drancy, tous trois évo  qués 
comme des lieux sur  peu  plés, où mala  dies, para  sites et sévices sont mon  naie cou  rante. Dans 

1. É   mile Rous  seau, Du contrat social, 1762 (livre I, cha  pitre III).
2. Mais il en est d’autres : tzi  ganes, homo  sexuels, han  di  ca  pés et, du côté poli  tique, gaul  listes et autres détrac  teurs 

du régime nazi ou des régimes col  la  bo  ra  tion  nistes.
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le pre  mier, si les actions des pri  son  niers sont rela  ti  ve  ment empê  chées, leur pen  sée reste libre, 
comme le montrent notam  ment les jeux d’écri  tures aux  quels se livrent les pri  son  niers (voir, par 
exemple, le poème de Guy Môquet à son ami Claude Lalet, p. 127). En ce qui concerne les camps 
de concen  tra  tion juifs, nous allons le voir, il en va bien autre  ment : l’occu  pant enva  hit, corps et 
âme, toute l’inti  mité des êtres (les femmes subissent « des fouilles gyné  co  lo  gique et anale, pour 
voir si elles avaient caché quelque chose », Sans oublier les enfants, p. 73, les enfants sont lais  sés 
souillés) et les enferme dans leur esprit, gagné, subi  te  ment ou peu à peu, par la folie.

On le voit, les œuvres choi  sies embrassent la pro  blé  ma  tique de la guerre sous le prisme de 
ce qu’on appelle aujourd’hui les « dom  mages col  la  té  raux », sous le prisme des vexa  tions ou des 
sévices subis par ceux qui n’appa  raissent pas dans les guerres tra  di  tion  nelles. Nos textes ren -
voient donc clai  re  ment à la dia  lec  tique de la vic  time et du bour  reau.

L’enfant dans la guerre
De cette vio  lence, l’enfant est témoin. Si s’inter  ro  ger sur cette figure, ce qui la défi  nit, la consti  tue, pose en soi des dif  fi  cultés, 
l’asso  cier aux pro  blé  ma  tiques pré  ci  tées de la Deuxième Guerre mon  diale en fait, sans conteste pos  sible, une figure exem -
plaire du pathé  tique, voire du tra  gique, parce que sa fai  blesse ne peut que sus  ci  ter la compas  sion du lec  teur, parce que ce 
que l’on fait subir à un enfant est irré  ver  sible et s’ins  crit pour jamais, fata  le  ment, dans tout son être. L’enfant dans la guerre 
est de toute façon une vic  time ; l’enfant, dans cette guerre et dans ces œuvres, est une vic  time qu’on accuse, qu’on rend cou -
pable de ses seules ori  gines juives et/ou qu’on rend témoin de l’immonde – de ce qui n’appar  tient/ne devrait pas appar  te  nir 
au monde. Cela fait sou  vent de lui une figure proche de celle d’Iphigénie, vic  time impuis  sante, sacri  fiée sur l’autel d’ambi  tions 
supé  rieures et obs  cures.

Pro  po  si  tion d’acti  vité
Il sem  ble  rait judi  cieux de tra  vailler avec les élèves sur l’his  toire du mot « enfant » (d’après l’ar-
ticle « enfant » in Le Robert – Dic  tion  naire his  to  rique de la langue fran  çaise sous la direc  tion 
d’Alain Re   y) afi n d’en sou  li  gner la complexité his  to  rique et la poly  sé  mie : rap  porté à leur lec  ture 
des œuvres, ce ques  tion  ne  ment séman  tique per  met  trait d’orga  ni  ser le cours.

Le mot « enfant » a été emprunté au latin infans plu  tôt que puer ou son équi  va  lent fémi  nin puella, 
qui dési  gnaient l’enfant de 6 à 15 ans, plu  tôt encore que liberi qui qua  li  fi ait les enfants par rap  port 
aux adultes. Or infans se rap  por  tait ini  tia  le  ment à « celui qui ne parle pas », soit qu’il ne pos  sède 
pas la maî  trise du lan  gage ni, par  tant, celle de la réa  lité (il ne peut/ne sait pas par  ler ni nom  mer 
les objets du monde), soit qu’on ne consi  dère pas sa parole ou son ébauche de parole comme digne 
d’inté  rêt (il ne doit pas par  ler, il n’en a pas le droit), comme si l’enfant n’était fi na  le  ment pas (en-
core) tout à fait un Homme. Le mot a aujourd’hui envahi le champ séman  tique laissé vacant par 
les termes latins cités plus haut et qui n’ont pas été conser  vés. Il ren  voie donc à un vaste état qui 
va de la nais  sance à l’ado  les  cence. N’empêche : un mot conserve tou  jours son accep  tion éty  mo  lo -
gique, même en toile de fond. Dans la pro  blé  ma  tique du récit de guerre qui est la nôtre, comment 
dire, faire dire ou sug  gé  rer ce qui demeure « infra-ver  bal » chez un enfant ?

Tant qu’on en reste à la fi c  tion à la troi  sième per  sonne, on peut évi  dem  ment inven  ter, ima -
gi  ner ce qui se passe dans la tête d’un per  son  nage : c’est un arti  fi ce propre à la lit  té  ra  ture qui, 
para  doxa  le  ment, la rend plus réa  liste. Dans le roman de Tatiana de Rosnay, un nar  ra  teur prend 
en charge l’his  toire de Sarah, adop  tant fré  quem  ment le point de vue de la fi llette, jus  qu’à la 
décou  verte du corps du petit frère dans le pla  card, moment cru  cial où la des  ti  née de la petite 
fi lle bas  cule défi   ni  ti  ve  ment dans le tra  gique puis  qu’en toute inno  cence, elle a laissé mou  rir son 
frère (quel que fût son choix d’ailleurs, elle se serait sen  tie cou  pable). Le roman semble atteindre 
un point de rup  ture où il n’est plus pos  sible de « se mettre à la place de » tant le récit touche à 
l’hor  reur : seul est éloquent, parce qu’il dit l’impos  si  bi  lité de mettre des mots sur les choses, le 
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silence effrayant de Sarah, qui conserve le secret de la mort de son petit frère jus  qu’à la fi n de 
sa vie. Ce silence est d’ailleurs mis en scène comme s’il s’agis  sait d’un dis  cours : sou  li  gné par 
tous les gens qui ont ren  contré Sarah au cours de sa vie, son propre fi ls compris qui découvre 
l’insoup  çon  nable vérité grâce à Julia Jarmond : « Merci, fi nit-   il par dire, merci de m’avoir tout 
raconté » (p. 368).

De fait, face au réel, on se heurte au silence ter  rible des enfants, dont on n’a qu’un point de 
vue externe : ils ne peuvent/savent/veulent pas s’expri  mer, ou res  sassent des mots, les mêmes, 
qui n’ont plus de sens parce qu’ils ne ren  voient plus à aucune réa  lité. Les témoi  gnages cités dans 
Sans oublier les enfants d’Éric Con   an le sou  lignent avec une force acca  blante. Celui d’An   nette 
Monod à l’arri  vée des enfants du Vél’ d’Hiv’ à Beaune-    la-Rolande, par exemple : « Je me sou  viens 
d’une petite fi lle toute seule, accom  pa  gnée de son petit frère, qui ne savait dire qu’une chose : 
qu’elle habi  tait au “15 bis” » (p. 39) ; ou celui d’Adélaïde Hautval, à pro  pos des enfants malades 
pla  cés à l’infi r  me  rie du camp de Pithi  viers : « Il y en a parmi eux quatre qui res  te  ront jus  qu’au 
départ […], quatre épaves. Ils sont deve  nus muets, ne répondent à aucune ques  tion. Jamais on 
ne voit s’épa  nouir sur leurs fi gures le plus léger des sou  rires. » (p. 121) ; ou encore celui d’Odette 
Daltroff, recueilli ini  tia  le  ment par Serge Klarsfeld, commen  tant, à Drancy, l’arri  vée des enfants 
des camps du Loiret : « À un petit gar  çon, auquel nous essayons par tous les moyens de faire dire 
[son nom], il répète inlas  sa  ble  ment : “Mais je suis le petit frère de Pierre. ” » (p. 190).

La guerre ter  rasse les enfants par sa vio  lence ; elle les ren  voie, mutiques, à un sta  tut « infra-
   verbal », que, pour beau  coup, ils sont cen  sés avoir dépassé1.

Pro  po  si  tion d’acti  vité
Il serait inté  res  sant d’étu  dier ici le paratexte des œuvres, notam  ment les titres et les pre  mières 
de cou  ver  ture, pour sai  sir la manière dont les auteurs pré  sentent leurs héros, les exhu  mant ou 
non de la foule des vic  times.

D’autres pro  blèmes, qui font écho à des élé  ments pré  sents dans les œuvres, sont sou  le  vés par 
les sens actuels du terme. Le mot laisse ainsi une carence en termes de dif  fé  ren  cia  tion sexuelle : 
le fémi  nin « enfante » ayant très tôt dis  paru, « enfant » est aussi bien uti  lisé pour les fi lles que 
pour les gar  çons. Jus  qu’à l’ado  les  cence, il ne semble pas néces  saire d’éta  blir de dis  tinction entre 
les sexes ni, de fait, d’indi  vi  dua  li  ser l’enfant.

Pour  tant, en obser  vant les titres des œuvres, on se rend compte que trois d’entre elles men -
tionnent au moins un pré  nom qui donne une iden  tité sexuelle claire au per  son  nage et que ce 
nom est par  ti  cu  liè  re  ment signi  fi ant.

•  Pour ce qui est du roman, Elle s’appe  lait Sarah marque la néces  sité de nom  mer l’héroïne épo -
nyme, de la faire sor  tir de l’ano  ny  mat du pro  nom per  son  nel « elle » ; l’absence de nom de famille 
indique impli  ci  te  ment la déper  di  tion des repères fami  liaux pour l’héroïne durant toute sa vie2.

•  En ce qui concerne Le Jour  nal d’An   ne Frank, il semble qu’il soit impos  sible de dis  so  cier le mot 
« jour  nal » du nom de son auteur, à tel point qu’on inclut le nom de l’auteur dans le titre.

•  Quant à Guy Môquet, son patro  nyme complet cor  res  pond au titre du livre de Pierre-   Louis 
Basse, suivi d’un sous-   titre ren  voyant à la tra  gé  die du per  son  nage, Une enfance fusillée.

Pour ces trois œuvres, la pre  mière de cou  ver  ture ajoute encore à l’indi  vi  dua  li  sa  tion de la fi gure 
invo  quée : il s’agit de photo  graphies (seule celle du roman de Tatiana de Rosnay ne ren  voie pas 
« réel  le  ment » au per  son  nage fi c  tif du livre – et pour cause ! –, il s’agit de la photo  graphie d’une 

1. Nous ren  voyons ici au Laby  rinthe de Pan, de Guillermo del Toro, qui se passe pen  dant la guerre d’Espagne 
et qui pro  pose une lec  ture inté  res  sante de la psy  ché enfan  tine face à l’insup  por  table : l’enfant tra  duirait la réa  lité 
dans un ima  gi  naire qui lui est propre, le mer  veilleux, pour la rendre sup  por  table, pour l’appri  voi  ser (c’est le même 
méca  nisme qui est évo  qué de manière joyeuse et ludique dans A   lice au pays des mer  veilles de Lewis Carroll) et s’enfer -
me  rait dans ce sys  tème de repré  sen  ta  tions. Cela le condamne à une forme de schi  zo  phré  nie. Mais la folie des enfants 
n’est-   elle pas sous-   jacente dans nos œuvres ?

2. En outre, le titre fait expli  ci  te  ment réfé  rence à une chan  son célèbre de Jean-   Jacques Goldman qui évoque la 
Shoah.
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petite fi lle espa  gnole prise dans les années 1980 par Ouka Leele de l’agence VU). Sur les trois 
por  traits en plan rap  pro  ché, l’expres  sion des visages varie, mais toutes les repré  sen  ta  tions ont en 
commun de mon  trer des regards qui fi xent l’objec  tif, qui l’affrontent, comme elles affrontent 
leur des  tin.

A contrario, le col  lec  tif « les enfants » employé par Éric Con   an dans Sans oublier les enfants 
témoigne d’une insis  tance volon  taire sur le nombre et, peut-   être, d’une volonté de ne pas dis  so -
cier ces enfants-   là de ceux qui sont res  tés. On peut y voir aussi une allu  sion au fait que c’est bien 
sans consi  dé  ra  tion de leur iden  tité, de leur sexe, de leur âge que « les enfants » sont trai  tés dans 
les camps du Loiret, tous mélan  gés, tous rasés. La pre  mière de cou  ver  ture de sou  li  gner encore le 
nombre et l’indif  fé  ren  cia  tion des enfants par la repro  duc  tion d’une eau-   forte de Georges Horan, 
inter  né à Drancy, datant de 1942 et inti  tu  lée Arri  vée au camp de Drancy d’enfants pro  ve  nant de 
Pithi  viers. Cette eau-   forte esquisse des sil  houettes d’enfants sans visage, rata  ti  nés sous le poids 
de leur paque  tage (de leur expé  rience ?), domi  nés et conduits par un mili  taire, pro  ba  ble  ment un 
gen  darme fran  çais, dont la taille est d’autant plus écra  sante compa  rée à celle des enfants, qu’elle 
est gran  die par le fusil qui fait corps avec le per  son  nage. L’indi  vi  dua  li  sa  tion des enfants se fait 
plus tard, dans le livre, dans la récur  rence ter  rible d’une for  mule funèbre concer  nant les petits 
morts des camps de Pithi  viers et Beaune-    la-Rolande. Cette for  mule, à la neu  tra  lité quasi légiste, 
est ainsi construite : heure du décès, iden  tité du mort, âge et lieu de nais  sance, lieu et cause du 
décès/lieu de l’inhu  ma  tion ou men  tion d’un enter  re  ment dans une « fosse commune ». Ainsi, le 
27 juillet 1942 : « À 17 heures, Gisèle Gertler, de la baraque no 4, 3 ans, née le 5 décembre 1938 
à Maisons-   Alfort, meurt à l’hôpi  tal de Beaune-    la-Rolande où elle était entrée le jour même. 
Elle sera inhu  mée au cime  tière de Beaune-    la-Rolande. Une ins  crip  tion sur sa tombe la pré  sente 
comme une “vic  time de la barba  rie hit  lé  rienne” » (p. 62).

L’enfant existe essen  tiel  le  ment par rap  port aux adultes. Cela l’ins  crit logi  que  ment dans une 
rela  tion d’infé  riorité à l’égard des plus âgés : qu’il s’agisse de dépen  dance ou de sou  mis  sion, 
d’un rap  port de néces  sité ou de tyran  nie, l’enfant est à la merci de l’auto  rité qui commande (ou 
devrait comman  der) et dont la légi  ti  mité tient à une plus grande expé  rience du monde, à un 
« savoir supé  rieur » (ou censé l’être) à celui que lui-   même peut pos  sé  der.

À l’heure de la guerre, où beau  coup d’adultes ne comprennent plus le monde dans lequel ils 
vivent, où l’expé  rience est insuf  fi   sante pour affron  ter, comme il le fau  drait, une réa  lité inédite, 
est-   ce que cette oppo  si  tion a encore un sens ? Est-   ce que les enfants res  tent des enfants alors 
qu’ils sont en situa  tion d’éga  lité avec l’adulte devant le monde ? Ainsi, dans la scène de l’arres -
ta  tion du roman de Tatiana de Rosnay, que nous avons déjà évo  quée, le rap  port adulte/enfant 
s’inverse-    t-il. Le regard de Sarah sur sa mère téta  ni  sée se fait sou  dain contempteur : « Elle aurait 
voulu repous  ser sa mère, la voir se tenir bien droite, la voir fi xer ces hommes avec assu  rance au 
lieu de se recro  que  viller, au lieu d’avoir le cœur qui cogne dans la poi  trine, comme un ani  mal 
effrayé. Elle aurait voulu que sa mère soit cou  ra  geuse » (p. 16). L’auto  rité des parents est anéan -
tie : contraints d’obéir eux-   mêmes à une ins  tance supé  rieure, ils se voient réduits à un sta  tut 
d’enfants. Spec  ta  teurs de cette des  truc  tion, les enfants perdent leurs réfé  rences et leur foi dans 
la légi  ti  mité de l’auto  rité de l’adulte : les voilà à devoir affron  ter le monde seuls.

D’après Sans oublier les enfants, l’abdi  ca  tion des parents est infi   ni  ment plus complexe : on 
sépare de force parents (essen  tiel  le  ment des mères) et enfants dans les camps du Loiret sous le 
pré  texte relayé par l’admi  nis  tra  tion fran  çaise que « les parents sont envoyés à l’avance pour pré -
pa  rer le camp. La plus grande sol  li  ci  tude sera mise en œuvre pour que les condi  tions de vie pour 
ces enfants soient les meilleures pos  sibles1 ». On envoie effec  ti  ve  ment les parents dans les camps 
d’Europe de l’Est via Drancy, tan  dis que les enfants res  tent pro  vi  soi  re  ment dans les camps du 
Loiret. En dépit des pro  tes  ta  tions admi  nis  tra  tives, per  sonne ne semble dupe sur le sort qui les 
attend et les départs donnent lieu à des scènes effroyables : à Pithi  viers, par exemple, selon Adé-
laïde Hautval, « le plus ter  rible des départs est celui du 2 août 1942 : on sépare les parents des 
enfants. Ces der  niers doivent res  ter au camp. On se repré  sente ce que cela signi  fi e lors  qu’on sait 

1. Lettre de la pré  fec  ture d’Orléans citée par Adélaïde Hautval (p. 82).
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qu’il y en avait 1 200. Seuls les enfants au-   dessus de 15 ans peuvent accom  pa  gner leur famille. 
Scènes abo  mi  nables. On arrache de force les enfants aux parents. Une femme à moi  tié folle vient 
enle  ver son bébé malade à l’infi r  me  rie. J’ai vu ce jour-   là pleu  rer plus d’un gen  darme » (p.  81-
82). Ou, quelques jours plus tard, le 6 août 1942, à Beaune-    la-Rolande, d’après le témoi  gnage 
de Joseph Weismann : « Des hur  le  ments de bêtes, comme je n’en avais jamais entendu, pous  sés 
par les mères qui se roulent par terre, se tapent la tête contre le sol. Et les enfants, affo  lés, pris de 
panique en les enten  dant qui se mettent à hur  ler aussi, qui font pipi. Une scène ter  rible qui me 
hante encore. […] Avec, ins  tincti  ve  ment, le sen  ti  ment d’une situa  tion de non-   retour. Le len  de -
main régnait dans le camp un désar  roi indes  crip  tible. Les petits erraient, pleu  rant, la morve au 
nez, les fesses de plus en plus sales, désem  pa  rés. […] La mort valait peut-   être mieux que cette 
détresse. Je crois qu’il y a un degré dans l’inter  dit : faire ça à des enfants… » L’adulte ne peut 
plus rem  plir le devoir qui est sien à l’égard de l’enfant, parce qu’on l’en empêche. L’aban  don ou 
le soup  çon d’aban  don le rend cou  pable mal  gré lui : l’enfant, son enfant, est réduit à un état bes -
tial. La parole n’a plus de sens, le cri même plus d’effi   ca  cité. Le tra  gique de la réa  lité, ici décrite, 
dépasse tout ce que la fi c  tion pour  rait raconter (et sans doute ne le ferait-   elle pas…).

À ces témoi  gnages qui montrent l’hor  reur de la sépa  ra  tion, font écho les cris pathé  tiques des 
Reines dans Les Juives de la pièce de Robert Garnier (1583) dont Nabuchodonosor, par ven -
geance, enlève puis sacri  fi e les enfants :

Ô mal  heu  reux des  tins ! O fi ère cruauté !
Déplo  rable gran  deur ! Ché  tive royauté !
Que la mort n’a plu  tôt dévidé notre vie !
Que n’a notre pauvre âme été plu  tôt ravie !
On vous emmène, enfants, on vous emmène hélas !
Et vous ne serez plus pen  dants entre nos bras
Nous bai  so  tant le sein de caresses mignardes,
Et tirant nos che  veux de vos mains frétillardes,
Par  lant votre enfan  tin, et les heures pas  sant
Avec vos compa  gnons en ébat innocent.
Que nous bai  sions vos yeux et vos boucles tendrettes,
Hélas ! Vous nous lais  sez à ces rives seulettes1.

La situa  tion est rigou  reu  se  ment inverse : les reines res  tent tan  dis que leurs enfants leur sont arra -
chés. Mais le déchi  re  ment tra  duit une même dou  leur, vis  cé  rale.

Que faire encore de ceux parmi les adultes qui tra  hissent leur devoir à l’égard des enfants en 
ne s’acquit  tant pas/plus du soin qu’ils doivent leur por  ter ou qui font en sorte que les besoins 
vitaux des enfants ne soient plus satis  faits ? Que faire de ceux qui pro  fi tent de leur supé  riorité 
pour les trai  ter comme des ani  maux, des objets, « des pièces » que l’on peut aisé  ment mani -
pu  ler ? Là encore, la réa  lité dépasse la fi c  tion. Un sur  vi  vant de Beaune-    la-Rolande raconte 
une scène qui l’a par  ti  cu  liè  re  ment mar  qué et qui témoigne de l’atti  tude de cer  tains adultes à 
l’égard des enfants dont ils avaient, pour  tant, la charge dans les camps : « J’avais de très beaux 
et longs che  veux blonds. Après quelques gifl es, en pleurs, j’entends encore le gen  darme, ou le 
doua  nier [fran  çais donc] – il avait un uni  forme –, dire : “Celui-   là, je vais lui faire le der  nier des 
Mohicans.” Je revois encore très pré  ci  sé  ment sa fi gure pen  chée sur moi, avec ses mous  taches. 
Il a coincé ma tête entre ses jambes et, avec sa ton  deuse, m’a fait, du front à la nuque, un bou -
le  vard sur le crâne, en lais  sant des che  veux pendre des deux côtés. J’avais honte, c’était une 
humi  lia  tion. […] Je n’étais d’ailleurs pas le seul dans ce cas-   là. Ils s’amu  saient à des  si  ner des 
formes avec nos che  veux. Quelques jours plus tard, une femme a éga  lisé en me cou  pant ce qui 
res  tait avec des ciseaux. » Le corps de l’enfant, que l’on consi  dère aujourd’hui comme quelque 
chose de sacré, d’intou  chable, deve  nait ici le lieu « d’amu  se  ment », de jouis  sance sadiques de 
la part d’adultes.

1. Acte IV, v.  1753-1764.
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Quel que soit son âge, l’enfant s’ins  crit dans une perspec  tive fi liale : même adulte, on reste tou -
jours « l’enfant de ». Cela entraîne un ques  tion  ne  ment sur l’idée de trans  mis  sion d’une culture, 
d’une reli  gion… Est-   il pos  sible d’échap  per à sa culture ? Est-   ce sou  hai  table ? La ques  tion se 
pose-    t-elle seule  ment quand on risque sa vie ?

C’est là un confl it dou  lou  reux qui innerve l’his  toire de Sarah dans le roman de Tatiana de 
Rosnay, puisque la petite fi lle accepte (a-    t-elle vrai  ment le choix ?) d’être recueillie et cachée par 
des chré  tiens, dont elle endosse et conserve appa  rem  ment les tra  di  tions – en gar  dant jus  qu’au 
bout le secret sur sa propre culture.

An   ne Frank entre  tient une rela  tion para  doxale à l’égard de la culture trans  mise par ses 
parents. Du point de vue de la reli  gion, elle reven  dique sans conteste son iden  tité juive, mais elle 
entre  tient un rap  port ambigu avec la foi, tan  tôt refu  sant l’idée de Dieu, tan  tôt remer  ciant Dieu de 
lui épar  gner le sort des autres membres de sa commu  nauté. Sur  tout, elle s’éman  cipe de la fi gure 
mater  nelle : « Je ne peux pas m’ima  gi  ner une vie comme celle de Maman, de Mme Van Daan et de 
toutes ces femmes qui font leur tra  vail puis qu’on oublie, je dois avoir une chose à laquelle je peux 
me consa  crer, en plus de mon mari et de mes enfants ! Oui, je ne veux pas, comme la plu  part des 
gens, avoir vécu pour rien. Je veux être utile ou agréable aux gens qui vivent autour de moi et qui 
ne me connaissent pour  tant pas, je veux conti  nuer à vivre même après ma mort ! Et c’est pour  quoi 
je suis si reconnais  sante à Dieu de m’avoir donné à la nais  sance une pos  si  bi  lité de me déve  lop  per et 
d’écrire, et donc d’expri  mer tout ce qu’il y a en moi ! » (p. 241). Inver  se  ment, Guy Môquet reprend 
à son compte les charges de son père, qu’il s’agisse de la poli  tique ou de la famille.

Une inter  ro  ga  tion 
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Les pro  blé  ma  tiques propres 
à l’ado  les  cent dans la guerre
S’inter  ro  ger sur « l’ado  les  cent », cet « être qui gran  dit », sou  lève d’autres pro  blèmes : ceux de l’acces  sion à la pleine 
conscience de soi et de la pos  si  bi  lité de l’affir  ma  tion de ce moi face au monde, quand ce monde est trou  blé.

Le Jour  nal d’An   ne Frank pro  pose une vision complète de l’ado  les  cence, telle qu’on la connaît ou 
la carica  ture par  fois : il témoigne du pas  sage dou  lou  reux au « deve  nir soi ». Pour  tant, coin  cée, 
empê  chée d’agir puis  qu’à l’ins  tar de sa famille et des autres occu  pants de l’Annexe, la jeune fi lle 
ne peut pas sor  tir, An   ne Frank pro  pose de la révolte ado  les  cente une révolte essen  tiel  le  ment intel -
lec  tuelle : avant Peter, son espace d’éman  ci  pa  tion à l’égard de l’auto  rité paren  tale est Le Jour  nal, 
dont le pre  mier lec  teur, tra  gique iro  nie, est pour  tant son père, dont on sait qu’il a ini  tia  le  ment 
coupé les pas  sages « sul  fu  reux », concer  nant la crise d’ado  les  cence d’An   ne, le rap  port confl ic  tuel 
avec la mère et la sexua  lité, comme s’il s’agis  sait de tabous…

Or An   ne Frank s’affi rme clai  re  ment contre l’héri  tage mater  nel : dans la ver  sion inté  grale du 
Jour  nal, la rela  tion des confl its avec sa mère est très pré  gnante et le jalonne de bout en bout. Il en 
va autre  ment avec son père qu’elle adule jus  qu’au moment où elle passe du sta  tut d’enfant à celui 
de « petite femme », où elle se sexua  lise en fl ir  tant avec Peter, liqui  dant par là son « complexe 
d’Électre ». Elle écrit alors une véri  table décla  ra  tion d’indé  pen  dance dans une lettre adres  sée à 
son père et repro  duite dans Le Jour  nal le ven  dredi 5 mai 1944 : « Je sais que je suis une per  sonne 
auto  nome et je ne me sens pas res  pon  sable pour un sou vis-    à-vis de vous. […] Main  te  nant je 
veux aussi pour  suivre mon che  min moi-   même, le che  min que je juge bon. Tu ne peux et ne dois 
pas consi  dé  rer que j’ai qua  torze ans, toutes les épreuves m’ont mûrie, je ne regret  te  rai pas mes 
actes, j’agi  rai comme je crois pou  voir le faire ! » (p. 271).
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D’emblée, Guy Môquet fait fi gure d’Antigone. Loin de remettre en ques  tion les actes des siens, 
il les sou  tient et les par  achève : non seule  ment il accom  plit son devoir fi lial en défen  dant auprès 
du pré  sident de la Répu  blique, Édouard Herriot, son père empri  sonné (p. 38), mais il s’ins  crit 
aux Jeu  nesses commu  nistes, per  pé  tuant par là le commu  nisme fami  lial, et s’oppose à une rai  son 
d’État, qu’il juge scan  da  leu  se  ment inique, en orga  ni  sant des actes de déso  béis  sance civile avant 
que d’être condamné.

Pierre-   Louis Basse asso  cie d’ailleurs les deux fi gures en insis  tant sur l’atta  che  ment que cha -
cune porte au devoir fi lial qu’elle se donne : « Nous venons au monde avec les nôtres. Nous 
repar  tons avec eux, même sans eux. N’est-   ce pas l’amour qui l’emporte aux dépens de l’injus  tice, 
dans le cri d’Antigone, lors  qu’elle des  cend vers sa propre tombe ? “ Sous la terre, qui me garde 
à jamais, où je pars rejoindre les gens de ma famille […]. C’est moi qui des  cends la der  nière, la 
plus dure  ment trai  tée de beau  coup, avant qu’il m’ait été donné de vivre ma vie.” “Au moins en 
par  tant j’ai le ferme espoir / Que lorsque je serai là-   bas, j’aurai l’amour de mon père, ton amour, / 
Ma mère et ton amour frère chéri…” »

Au-   delà, c’est une inter  ro  ga  tion sur la légi  ti  mité des actes commis au nom de la patrie, (ins -
tance éty  mo  lo  gi  que  ment liée au père) qui réunit Guy Môquet et Antigone, et le cou  rage de 
dénon  cer, d’aller contre ces actes, quand l’ado  les  cent les trouve injustes.

Guy Môquet et 
la figure d’Antigone

Guy Môquet et 
la figure d’Antigone

Trans  mettre l’indi  cible : une « guerre des mémoires » ?
Quatre manières bien dif  fé  rentes de dire l’His  toire sont ici pro  po  sées aux ado  les  cents. Trois 
d’entre elles, qui s’attachent à des indi  vi  dus, pro  posent une démarche fon  dée sur une vision 
sub  jec  tive (la leur) des évé  ne  ments.
Le Jour  nal d’An   ne Frank est un jour  nal emblé  ma  tique, devenu un « clas  sique » de la lit  té  ra  ture 
de la Shoah : tous les ado  les  cents le connaissent ; quand ils ne l’ont pas lu, ils savent de quoi il 
est ques  tion. Le Jour  nal pro  pose un témoi  gnage d’ado  les  cente contem  po  raine et vic  time de la 
Shoah. Comme tout témoi  gnage, il coïn  cide avec une vision sub  jec  tive de la réa  lité ; comme 
tout témoi  gnage, son pro  pos paraît bien dif  fi   ci  le  ment contes  table1. Comme tout jour  nal, il n’a 
pas été écrit pour être publié : An   ne Frank écri  vait pour elle, d’abord, à cette amie ima  gi  naire 
(« chère Kitty ») à qui ce jour  nal est adressé sous forme de lettres ; même quand l’ado  les  cente 
décide de le reprendre dans le but d’en faire un témoi  gnage de la manière dont elle a vécu la 
guerre, elle ne le donne pas (ou par petites bribes) à lire à ceux qui auraient pu être ses pre  miers 
lec  teurs. C’est donc à une écri  ture per  son  nelle, « pour soi », à laquelle le lec  teur a aujourd’hui 
accès, par les hasards mal  heu  reux de l’His  toire. Outre la qua  lité lit  té  raire indé  niable du tra  vail 
d’An   ne Frank, on lit aussi, sur  tout Le Jour  nal dans une volonté de savoir direc  te  ment, « comme 
si on y était », ce qui se pas  sait à l’époque.
Guy Môquet, une enfance fusillée se donne à lire comme un fl o  ri  lège de sou  ve  nirs. Pour  tant, 
on retrouve épars des témoi  gnages d’époque et des docu  ments (notam  ment les lettres de Guy 
Môquet, concen  trées au cœur du livre) : c’est volon  tai  re  ment que Pierre-   Louis Basse n’a pas 
construit son ouvrage avec la rigueur de l’his  to  rien, mais avec l’émo  tion de l’homme bou  le  versé. 
En mon  trant ses propres affects, il s’engage dans son écrit et offre un point de vue sub  jec  tif sur 
les évé  ne  ments. Il est en sym  pa  thie avec les hommes dont il parle et ne laisse de créer, par rico -
chet, un sen  ti  ment de pitié, de compas  sion pour ceux-   ci chez son lec  teur.
La démarche roma  nesque adop  tée par Tatiana de Rosnay s’éman  cipe par  tiel  le  ment du réel : 
nous sommes bien dans la fi c  tion, Sarah n’a jamais existé ; mais le cadre de l’his  toire, lui, est 
bien réel. L’Avant-   propos, sous ses dehors ritua  li  sés, est d’ailleurs très expli  cite à ce sujet : « Les 
per  son  nages de ce roman sont entiè  re  ment fi c  tifs. Mais cer  tains des évé  ne  ments décrits ne le 

1. Cela n’a pas empê  ché cer  tains de s’inter  ro  ger sur l’authen  ti  cité du Jour  nal, accu  sant Otto Frank d’en être 
l’auteur réel. Cer  taines théo  ries négationnistes vont plus loin, remet  tant en ques  tion l’exis  tence même de l’Annexe. 
Je ren  voie, pour plus de détails, à la post  face d’Isabelle Rosselin-   Bobulesco, p.  347-350.

Comment dire ?Comment dire ?

••

••

••
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sont pas, notam  ment ceux sur  ve  nus pen  dant l’été 1942, sous l’Occu  pa  tion, et en par  ti  cu  lier la 
rafl e du Vél’ d’Hiv’ qui eut lieu le 16 juillet en plein cœur de Paris. Ce livre n’est pas un tra  vail 
d’his  to  rien et ne pré  tend pas l’être. »

L’inten  tion de Tatiana de Rosnay est d’uti  li  ser la fi c  tion pour rendre « hom  mage aux enfants 
du Vél’ d’Hiv’ qu’on ne revit jamais ». L’auteur prête sa voix aux morts le temps d’un roman dont 
elle sait qu’il ne peut que tou  cher le lec  teur et le contraindre, avec dou  ceur, à regar  der l’His  toire. 
La fi c  tion devient ici, de manière néces  saire sans doute, une arme de mani  pu  la  tion.
La démarche de l’his  to  rien qu’adopte Éric Con   an dans Sans oublier les enfants est bien dif  fé -
rente : « pré  sen  ter, avec un mini  mum de commen  taires, ce qu’il est pos  sible aujourd’hui de 
savoir avec cer  ti  tude au sujet de ces évé  ne  ments » (p. 15). Autre  ment dit, tout ce qui a été com-
pilé, par  fois dif  fi   ci  le  ment1, tout ce qui est rap  porté, témoi  gnages compris, est authen  ti  fi é soit 
par un « docu  ment admi  nis  tra  tif », soit par la concor  dance « d’au moins deux témoins ». On 
voit les pré  cau  tions de l’auteur qui ne veut pas, à l’heure des théo  ries négationnistes, qu’un seul 
des élé  ments rela  tés puisse être mis en cause et ris  quer de dis  qua  li  fi er tout le reste : il sou  ligne 
« l’impor  tance, aujourd’hui, d’un récit qui soit irré  fu  table » (p. 16). C’est un souci de vérité qui 
meut ici l’auteur comme tous les his  to  riens de la Shoah. La posi  tion impli  cite de ceux-   ci, loin 
d’être péda  go  gique, comme peuvent l’être celles de Tatiana de Rosnay ou Pierre-   Louis Basse, 
est que les faits parlent d’eux-   mêmes.

••

Pro  po  si  tion d’acti  vité
Demander1aux élèves d’écrire de manière ano  nyme ce qu’ils ont retenu de la séquence, ce qui a 
pu les mar  quer, les déran  ger, les lais  ser per  plexes, afi n qu’ils osent livrer leur pen  sée sur l’His  toire 
et sor  tir des dis  cours rebat  tus qu’ils croient que les ensei  gnants attendent.

L’his  toire est ensei  gnée au col  lège. L’une de ses mis  sions est de per  mettre à la nation, via sa 
jeu  nesse, de se construire autour d’un « roman des ori  gines » commun, une his  toire col  lec  tive 
(Gérard Noiriel, intro  duc  tion du Creu  set fran  çais). En dépit des que  relles d’his  to  riens sur les 
siècles pas  sés, ce « roman des ori  gines » est plus ou moins fi gé jus  qu’à la période moderne. 
Cer  tains évé  ne  ments, dont il existe encore des sur  vi  vants, demeurent épi  neux ou dif  fi   ciles à trai -
ter. C’est le cas pour la Seconde Guerre mon  diale, pour la Shoah. On a beau  coup écrit sur la 
période, on y a asso  cié un cer  tain nombre de lois mémo  rielles qui impliquent une res  pon  sa  bi  lité 
col  lec  tive : on insiste sur le « devoir de mémoire », l’exi  gence du sou  ve  nir, qui dif  fère du « devoir 
d’his  toire » en tant que le pre  mier sol  li  cite sinon la sym  pa  thie, au moins l’empa  thie et n’est pas 
chose pure  ment intel  lec  tuelle.

Les ado  les  cents ont par  fois du mal à comprendre l’impor  tance que revêtent ces commé  mo -
ra  tions typiques de la France et à se sen  tir enga  gés dans cette res  pon  sa  bi  lité col  lec  tive, pour la 
bonne rai  son qu’ils n’ont pas vécu la Seconde Guerre mon  diale (elle appar  tient déjà au siècle 
passé…). Ce n’est pas un phé  no  mène récent que cette irri  ta  tion à l’égard du sou  ve  nir forcé. 
Pierre-   Louis Basse raconte sa propre expé  rience à ce pro  pos : « Je me rap  pelle que lorsque 
j’étais enfant puis ado  les  cent, à la fi n de l’été, mes parents ne man  quaient jamais de sta  tion -
ner la 404 sur le bas-   côté de la natio  nale en direc  tion de Paris, juste à la sor  tie Châ  teau  briant. 
[…] Tout cela me sem  blait bien mys  té  rieux, presque fas  ti  dieux, que de devoir subs  ti  tuer à mes 
sou  ve  nirs de jar  dins d’été […] ce sou  ve  nir de sol  dats sans armes que l’his  toire ne par  ve  nait 
pas à me rendre vrai  ment fami  liers. […] Par  fois même je m’insurgeais contre la volonté de 

1. Éric Con   an avoue s’être heurté pen  dant son enquête à la dif  fi   culté de mettre au jour « une mémoire omni  pré -
sente mais sou  ter  raine » (p. 12).

La récep  tion du récit de guerre : 
le devoir de mémoire et le devoir d’his  toire
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mes parents de vou  loir, à tout prix, me faire par  ta  ger une dou  leur qui n’était pas la mienne » 
(p.  15-16).

Cepen  dant, les ado  les  cents mani  festent aussi le dés  ir de savoir, de lever le secret, le tabou, sur -
tout quand ils savent ou soup  çonnent que leur famille a été tou  chée (quelle qu’en soit la manière 
d’ailleurs). Dans Elle s’appe  lait Sarah, Julia Jarmond, la jour  na  liste, pos  sède une sorte de double 
dans le per  son  nage de sa fi lle aînée, Zoé, âgée d’une dou  zaine d’années, qui ne cesse de poser 
des ques  tions sur le tra  vail de sa mère et veut tout savoir, y compris ce qu’il fau  drait peut-   être 
taire. Mais à par  tir du moment où la ques  tion est posée, la réponse ne coule-    t-elle pas de manière 
évi  dente ? Le roman, qui dra  ma  tise les faits et contraint, nous l’avons dit, dou  ce  ment à la connais -
sance, semble une alter  na  tive, une approche inté  res  sante pour pal  lier les contra  dic  tions inhé -
rentes à la récep  tion du dis  cours his  to  rique et sus  ci  ter les ques  tions qui jus  ti  fi ent que l’on entre 
dans le dis  cours prop  re  ment his  to  rique.
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complé  men  taire

Conclusion
À l’aune des œuvres du cor  pus, on constate que la guerre fait écla  ter les struc  tures sociales tra  di  tion  nelles, la nation et la 
famille, en les divi  sant ou en les brouillant. Elle fait écla  ter les struc  tures psy  chiques, notam  ment chez les plus faibles, les 
enfants, qui ne peuvent se construire que sur le trau  ma  tisme, la faille qu’elle insi  nue en eux, quand ils n’en meurent pas. 
Les ado  les  cents semblent à cet égard mieux armés : à l’image d’Antigone, ils réagissent, en actes ou en pen  sées, aux évé  ne -
ments, la matu  rité phy  sique s’accom  pa  gnant d’une matu  rité intel  lec  tuelle.

La complexité des évé  ne  ments qui se sont pro  duits pen  dant la Deuxième Guerre mon  diale explique la diver  sité des maniè-
res dont on la met en récit : les écri  vains adoptent des dis  po  si  tifs dif  fé  rents. Mais ils ont tous le même but, faire en sorte que 
cela – l’indi  cible, l’innom  mable qui s’est pro  duit – soit dit, avec sans doute cette idée, qui peut paraître un peu roman  tique 
aux pes  si  mistes, que de connaître le passé peut faire chan  ger le présent. Et toutes les stra  té  gies sont pro  ba  ble  ment bonnes 
pour trans  mettre et aver  tir.
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Repères his  to  riques
 

Cadre géné  ral Sort des Juifs en Europe La France Sort des Juifs en France

1933

30 janv. : Adolf Hitler 
chan  ce  lier.

1er avril : jour  née de boy  cott 
des maga  sins juifs.
7 avril : révo  ca  tion des 
fonc  tion  naires juifs 
alle  mands ; les avo  cats juifs 
sont radiés du Bar  reau.

1935

Ser  vice mili  taire obli  ga  toire 
en Allemagne.

15 sept. : lois de Nuremberg.

1936

Mars : remi  li  ta  ri  sa  tion de la 
Rhénanie.

1938

Mars : Anschluss.

Sept. : crise des Sudètes, 
accords de Munich.

Janv. : annu  la  tion des 
modi  fi   ca  tions d’état-   civil 
inter  ve  nues avant le 
30 jan  vier 1933.
Avril : ordre du minis  tère de 
l’Inté  rieur aux Juifs de faire 
enre  gis  trer les biens qu’ils 
pos  sèdent. – L’État alle  mand 
bloque 7 milliards de marks 
d’avoirs juifs.
Juil. : confé  rence d’Évian.
Août : décret du 17 août 
obli  geant au port des 
pré  noms Israël et Sarah.
9-10 nov. : Nuit de cris  tal.
Nov. : décret ordon  nant aux 
commerces de détail juifs de 
fer  mer avant le 31 décembre 
1938.
Déc. : retrait du per  mis de 
conduire aux Juifs alle  mands.
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1939

30 janv. : Hitler au Reichs  tag.
Mars : la Tchécoslovaquie 
déman  te  lée, les Alle  mands 
sont à Prague.
Août : cir  cu  laire du 
minis  tère de l’Inté  rieur : 
signa  ler les enfants atteints 
de mal  forma  tions.
23 août : pacte germano-
   soviétique (10 ans).
1er sept. : l’armée alle  mande 
enva  hit la Pologne.
3 sept. : la France et le 
Royaume-   Uni déclarent la 
guerre à l’Allemagne.
Sept. : la Pologne occu  pée et 
par  ta  gée (URSS/Allemagne)
Oct. : l’asile d’inva  lides de 
Grafeneck est trans  formé en 
ins  ti  tut d’eutha  na  sie.

30 janv. : Hitler au Reichs -
tag : la guerre signi  fi e  rait 
« l’exter  mi  na  tion de la race 
juive en Europe ».
Avril : décret per  met  tant à 
tout pro  prié  taire « aryen » 
d’expul  ser son loca  taire juif.
Sept. : couvre-   feu fi xé à 
20 h pour les Juifs 
alle mands ; confi s  ca  tion 
des postes de radios.
Nov. : res tric  tions de 
dépla  ce  ment pour les Juifs 
du Reich. – En Pologne 
occu  pée : port obli  ga  toire 
d’un bras  sard bleu et blanc 
pour les Juifs de plus de 12 
ans ; créa  tion des Judenräte 
(Conseils juifs).

3 sept. : la France déclare la 
guerre à l’Allemagne.
26 sept. : le Parti commu  niste 
est inter  dit.

1940

Début 1940 : essais de 
gazage des han  di  ca  pés 
à Brandenburg.

15 avril : les éta  blis  se  ments de 
santé doivent décla  rer leurs 
pen  sion  naires juifs.
Avril : le Danemark et la 
Norvège enva  his et occu  pés 
par les Alle  mands.
Mai : la Belgique et les Pays-
   Bas vain  cus et occu  pés.
Mai : gazage à l’ins  ti  tut 
d’eutha  na  sie de Hartheim.

Janv. : les Juifs alle  mands 
n’ont plus droit aux cartes de 
vête  ments. – Pro  jet Madagas-
car (Eichmann).
Mars : ordre d’iden  ti  fi er les 
Juifs sur les cartes d’ali  men -
tation par l’appo  si  tion d’un 
J. – Horaires spé  ciaux 
d’appro  vi  sion  ne  ment dans 
les maga  sins d’ali  men  ta  tion 
(étran  gle  ment ali  men  taire 
complété en 1941, achevé 
en 1942).
Avril : pre  miers ghet  tos 
« à l’est » : Lodz, puis 
Varsovie (oct. 1940) et 
Lublin (avr. 1941). – 
Créa  tion du camp 
d’Auschwitz, agrandi 
en 1941.

Avril : des dépu  tés commu -
nistes déchus condam  nés 
à la pri  son.
 10-14 mai 1940 : offen  sive 
alle  mande, inva  sion des Pays-
   Bas, Belgique et Luxembourg.
L’armée fran  çaise recule. Dé-
but de l’exode.
14 juin : les Alle  mands 
occupent Paris.
17 juin : Philippe Pétain 
pré  sident du Conseil.
Juin : la France est vain  cue ; 
l’armis  tice avec l’Allemagne 
est signé ; la France est par  tiel -
le  ment occu  pée.
À par  tir du 17 juin : 
1ers actes de résis  tance (tracts, 
sabo  tages).
18 juin : 1er Appel du géné  ral 
de Gaulle depuis la BBC à 
Londres.
10 juil. : l’Assem  blée natio -
nale vote les pleins pou  voirs 
au maré  chal Pétain à Vichy.
11 juil. : pro  cla  ma  tion de 
« l’État fran  çais » qui met 
fi n à la IIIe Répu  blique.
Sep  tembre : entrée en vigueur 
des cartes d’ali  men  ta  tion.

16 juil. : les Alle  mands 
expulsent des Juifs lor  rains 
et alsa  ciens vers la Zone non 
occu  pée (ZNO).
22 juil. : loi fran  çaise impo -
sant la révi  sion des natu  ra  li  sa -
tions (7 000 Juifs perdent la 
natio  na  lité fran  çaise).
30 juil. : loi fran  çaise impo -
sant la « fran  ci  sa  tion de 
l’admi  nis  tra  tion ».
27 août : loi fran  çaise annu -
lant le décret-   loi Marchan-
deau (du 21 avril 1939) qui 
inter  di  sait et sanc  tion  nait la 
pro  pa  gande anti  sé  mite.
27 sept. : 1re ordon  nance 
alle  mande défi   nis  sant les Juifs 
et impo  sant leur recen  se  ment 
en zone occu  pée (ZO).
3 oct. : 1er sta  tut des Juifs 
adopté à Vichy et publié au 
Jour  nal offi   ciel le 18 oct. : 
pour la 1re fois, une loi 
fran  çaise défi   nit juri  di  que -
ment les Juifs, leur inter  di -
sant la fonc  tion publique 
et diverses pro  fes  sions.
7 oct. : abro  ga  tion en Algérie 
du décret Crémieux.
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1940-1941 : le minis  tère du 
Tra  vail exclut les sala  riés juifs 
de toute pro  tec  tion sociale.

5 oct. : arres  ta  tions de commu -
nistes en région pari  sienne.
24 oct. : la ren  contre Hitler-
   Pétain à Montoire marque le 
début d’une « col  la  bo  ra  tion 
d’État ».
30 oct. : arres  ta  tion de Paul 
Langevin et mani  fes  ta  tions.
11 nov. : mani  fes  ta  tion de 
lycéens et d’étu  diants à 
Paris. – For  ma  tion du 
mou  ve  ment Liberté (Sud).
1er déc. : 1er numéro de 
Libération-   Nord qui 
don  nera nais  sance à un 
mou  ve  ment de résis  tance.
15 déc. : 1er numéro de 
Résis  tance (orga  ni  sa  tion du 
musée de l’Homme).

31 oct. : 2e ordon  nance 
alle  mande impo  sant le 
recen  se  ment des « entre  prises 
juives » en ZO.
7 nov. : les Alle  mands 
commencent à expul  ser les 
Juifs du Luxembourg en 
ZNO.

1941

Juin  1940-juin 1941 : 
le Royaume-   Uni seul dans 
la guerre contre l’Axe.
Janv. : ins  tal  la  tion de 
l’ins  ti  tut d’eutha  na  sie 
à Hadamar.
Avril : inva  sion alle  mande 
dans les Balkans 
(Yougoslavie, Grèce).
22 juin : rup  ture du Pacte 
germano-   soviétique : 
l’Allemagne nazie attaque 
l’URSS.
Juin : Minsk prise, puis Kiev 
en sep  tembre.
3 août : pro  tes  ta  tion de 
l’évêque de Münster contre 
l’eutha  na  sie.
24 août : Hitler ordonne la 
sus  pen  sion de « l’opé  ra  tion 
T4 ». 70 273 han  di  ca  pés ont 
été assas  si  nés.
Oct. : Odessa prise.
Déc. : les Alle  mands 
à 20 km de Moscou.
7 déc. : les États-   Unis 
entrent en guerre contre 
l’Axe après Pearl Harbor.

Sup  pres  sion du télé  phone 
aux Juifs alle  mands ; 
inter  dic  tion des cabines 
publiques.
Prin  temps : consti  tution 
des Einsatzgruppen.

Juil. : des offi   ciels bri  tan -
niques conseillent 
de « rete  nir » l’infor  ma  tion 
rela  tive aux Juifs.

14 mai : rafl e à Paris de 
3 700 Juifs étran  gers.
27 mai : Mani  feste pour 
la créa  tion d’un Front 
natio     nal. – Le PCF 
clan  des  tin déclare sou  te  nir 
« les efforts orien  tés 
dans le sens d’une lutte 
véri  table contre l’oppres  sion 
natio  nale ».

20 mars : ouver  ture du 
camp de Drancy en région 
pari  sienne.
29 mars : créa  tion du 
Commis  sa  riat géné  ral aux 
ques  tions juives (CGQJ) 
dirigé par Xavier Vallat, qui 
reven  dique un « antisémi-
tisme d’État ».
26 avril : 3e ordon  nance 
alle  mande don  nant une 
nou  velle défi   ni  tion 
juri  dique des Juifs et 
impo  sant la nomi  na  tion 
d’admi  nis  trateurs pro  vi  soires 
pour les « entre  prises juives » 
en ZO.
14 mai : 1res arres  ta  tions 
mas  sives de Juifs étran  gers. 
3 700 hommes convo  qués 
par un « billet vert » pour 
« exa  men de situa  tion » 
sont arrê  tés par la police 
pari  sienne, puis inter  nés 
à Pithi  viers et à Beaune-    la-
Rolande dans le Loiret.
2 juin : 2nd sta  tut des Juifs 
de Vichy ; recen  se  ment des 
« Juifs » en zone Sud ; 
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31 juil. : Göring charge 
Heydrich de la 
solu tion d’ensemble 
de la « ques  tion juive » 
de l’Europe alle  mande ; 
mas  sacres de masse 
en URSS occu  pée.
24 août : émis  sion de Radio 
Moscou sur le géno  cide.
Sept. : port obli  ga  toire d’une 
étoile jaune pour tout 
Juif de plus de 6 ans (dans 
le Reich) ; tran  sports en 
commun inter  dits aux Juifs 
dans le Reich ; inter  dic  tion 
de quit  ter sa commune de 
rési  dence.
3 sept. : 1er gazage au 
Zyklon B, à Auschwitz, sur 
des pri  son  niers de guerre 
sovié  tiques.
Sept. : mas  sacre de Babi Yar.
Oct. : inter  dic  tion géné  rale 
d’émi  grer faite aux Juifs de 
l’Europe alle  mande.
Automne : 1res expé  ri  men  ta -
tions des camions à gaz à 
Sachsenhausen sur 
des pri  son  niers de guerre 
sovié  tiques.
Nov. : début de l’exter  mi  na -
tion de masse à Riga.
7 déc. : 1rs convois de Juifs à 
Chelmno (camions à gaz).
Déc.  1941-janv. 1942 : 
Thomas Mann à la BBC 
parle des mas  sacres.

nou  velle défi   ni  tion juri  dique 
et nou  velles inter  dic  tions 
pro  fes  sion  nelles.
13 août : 4e ordon  nance 
alle  mande impo  sant la confi s -
ca  tion des postes de radio 
appar  te  nant aux Juifs.
 20-25 août : nou  velles arres  ta -
tions mas  sives de Juifs étran -
gers à Paris. 4 232 hommes 
inter  nés à Drancy par la 
police fran  çaise à la demande 
des Alle  mands.
5 sept. : inau  gu  ra  tion de 
l’expo  si  tion « Le Juif et la 
France » au palais Berlitz à 
Paris.
28 sept. : 5e  ordon  nance 
alle  mande visant les 
« entre  prises juives ».
19 oct. : créa  tion d’une 
Police aux ques  tions juives 
par Vichy.
29 nov. : loi fran  çaise 
ins  ti  tuant l’« Union 
géné  rale des Israé  lites de 
France » (UGIF), qui 
regroupe obli  ga  toi  re  ment 
toutes les asso  cia  tions 
cultu  relles et cultuelles.
12 déc. : les Alle  mands, 
assis  tés de poli  ciers fran  çais, 
arrêtent 743 Juifs fran  çais 
à Paris et les inter  nent au 
camp de Royallieu.
14 déc. : après un atten  tat, 
les Alle  mands imposent 
aux Juifs une « amende » 
de 1 milliard de francs 
et décident d’exé  cu  ter 
100 otages juifs.

1942

Nov. : débar  que  ment allié 
au Maroc et en Algérie.
Nov.  1942-fév. 1943 : 
vic  toire sovié  tique 
à Stalingrad ; début 
du refl ux alle  mand.

20 janv. : 1re « confé  rence 
de Wannsee ».
Mars : 2e « confé  rence 
de Wannsee ». – Début 
de l’opé  ra  tion Reinhard 
(Globocknick et Wirth) ; 
3 camps : Belzec, puis 
Sobibor (mars 1942) et 
Treblinka (juin 1942).

7 fév. : 6e ordon  nance 
alle  mande inter  di  sant aux 
Juifs de quit  ter leur lieu 
de rési  dence entre 20 h et 
6 h du matin.
18 avril : Pierre Laval revient 
au pou  voir et nomme René 
Bousquet au secré  ta  riat 
géné  ral à la Police.
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Juin : créa  tion du 
« commando 1005 ».
 – 1res publi  ca  tions dans le 
Daily Telegraph de Londres.
19 juil. : ordre d’Himmler 
de liqui  der les Juifs du 
Gou  ver  ne  ment géné  ral.
23 juil. : 1res dépor  ta  tions du 
ghetto de Varsovie vers 
Treblinka ; Czerniakow 
se sui  cide. – Dépor  ta  tions 
de l’Europe entière : 
2 700 000 Juifs assas  si  nés 
en 1942.
Août : télé  gramme Riegner.
Sept. : la Suisse refoule les 
Juifs fran  çais.
Oct. : der  nière « confé  rence » 
sur la « solu  tion fi nale ». 
– Le CICR refuse l’appel 
public.
17 déc. : décla  ra  tion de 11 
gou  ver  ne  ments alliés (dont 
celui de la France libre) sur 
le géno  cide.
19 déc. : note simi  laire du 
gou  ver  ne  ment sovié  tique.

11 nov. : inva  sion alle  mande 
de la zone Sud de la France.

6 mai : Louis Darquier de 
Pellepoix rem  place Xavier 
Vallat au CGQJ.
29 mai : 8e ordon  nance 
alle  mande pres  cri  vant le 
port de l’étoile jaune aux 
Juifs de plus de 6 ans, 
en ZO, à par  tir du 
7 juin 1942.
8 juil. : 9e ordon  nance 
alle  mande inter  di  sant 
aux Juifs de fré  quen  ter 
cer  tains lieux publics 
(res  tau  rants, cafés, 
biblio  thèques, concerts, 
ciné  mas, pis  cines, squares 
et parcs…).
 16-18 juil. : rafl e du Vel’ 
d’Hiv’ (12 884 Juifs arrê  tés 
à Paris).
Juil.-août : mul  ti  pli  cation 
des rafl es en ZNO et des 
convois vers les camps de 
mise à mort.

1943

Mai : l’Axe est chassé 
d’Afrique. 
Juillet : débar  que  ment allié 
en Sicile.
Sept. : l’Italie hors de l’Axe ; 
inva  sion alle  mande 
de l’Italie et des zones 
d’occu  pa  tion ita  liennes 
(Grèce, France).
Nov. : 1re confé  rence inter-
   alliée (Téhéran).

Fév. : le Dépar  te  ment d’État 
des États-   Unis enjoint son 
ambas  sa  deur à Berne de ne 
plus réper  cu  ter les nou  velles 
catas  tro  phiques sur le 
judaïsme euro  péen.
Mars : début de la construc -
tion des grands cré  ma  toires 
d’Auschwitz.
Avril : début de la dis  si  mu -
la  tion des traces à Chelmno 
(« commando 1005 »).
19 avril : révolte du ghetto 
de Varsovie.
Juin : dis  so  lu  tion des ghet  tos 
de Galicie.
2 août : révolte des déte  nus 
de Treblinka.
14 oct. : révolte de Sobibor.
19 oct. : Globocknick met 
fi n à « l’opé  ra  tion Reinhard » 
et dis  sout les trois camps de 
Pologne.

30 janv. : créa  tion 
de la Milice.
2 fév. : capi  tu  la  tion 
alle  mande et vic  toire 
sovié  tique à Stalingrad ; 
début de la retraite 
alle  mande à l’Est.
16 fév. : début du Ser  vice 
du tra  vail obli  ga  toire (STO).
27 mai : créa  tion du Conseil 
natio  nal de la Résis  tance 
(CNR), pré  sidé par Jean 
Mou  lin, qui enté  rine 
l’uni  fi   ca  tion de la 
Résis  tance inté  rieure.
21 juin : arres  ta  tion de Jean 
Mou  lin.
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1944

6 juin : débar  que  ment allié 
en Normandie.
Juin : l’URSS retrouve 
la fron  tière de juin 1941 ; 
Rome est libé  rée. 
Août : l’Allemagne occupe 
la Hongrie. – Dépor  ta  tion 
de 380 000 Juifs de Hongrie 
vers Auschwitz.

Automne : la Roumanie 
et la Bulgarie occu  pées 
par l’URSS.

Début de l’exter  mi  na  tion 
mas  sive des Juifs hon  grois 
à Auschwitz.
7 oct. : révolte du 
Sondercommando juif 
d’Auschwitz-   Birkenau. 
Nov. : liqui  da  tion du camp 
de Terezin (Tchécoslova-
quie). – Dépor  ta  tion des 
der  niers Juifs vers Auschwitz 
(Pologne).
Nov. 1944 : marches de la 
mort.
25 nov. : début de la démo -
li  tion des fours cré  ma -
toires et chambres à gaz 
d’Auschwitz-   Birkenau.

1er juin : créa  tion des Forces 
fran  çaises de l’inté  rieur 
(FFI).
3 juin : créa  tion du Comité 
fran  çais de libé  ra  tion natio -
nale (CFLN) qui devient le 
gou  ver  ne  ment pro  vi  soire 
de la Répu  blique fran  çaise, 
en juin 1944.
6 juin : débar  que  ment allié 
en Normandie.
15 août : débar  que  ment allié 
en Provence.
25 août : libé  ra  tion de Paris.

Août : le der  nier convoi 
de dépor  tés quitte Drancy.

1945

Janv. : Varsovie libé  rée.
Mars : les Occi  den  taux sur 
le Rhin.
Avril : jonc  tion alliée sur 
l’Elbe.
30 avril : sui  cide d’Adolf 
Hitler.
2 mai : capi  tu  la  tion de 
Berlin devant l’Armée rouge.
8 mai : capi  tu  la  tion de 
l’Allemagne.
6 août : bom  bar  de  ment 
d’Hiroshima.
9 août : bom  bar  de  ment 
de Nagazaki.
2 sept. : capi  tu  la  tion du 
Japon. Fin de la guerre.

27 janv. : libé  ra  tion 
d’Auschwitz par l’Armée 
rouge.
28 avril : der  nier gazage 
à Mauthausen sur des 
anti  fas  cistes autri  chiens.

 
Sources : site du Mémo  rial de la Shoah pour la chro  no  logie compa  rée de la Shoah en France et en Europe ; 
http ://itinerairesdecitoyennete.org pour ce qui concerne la France.


